
Le	Guide	de	toutes	les	aides	et	services	aux	communes	et	intercommunalités	gardoises

Au	quotidien,	le	Conseil	départemental	du	Gard	accompagne	l’ensemble	des	communes	et	des	communautés	de
communes	du	Gard	à	réaliser	des	projets	essentiels	pour	améliorer	le	cadre	de	vie	des	Gardoises	et	des	Gardois,
ainsi	que	dynamiser	l’attractivité	des	territoires.

Publié	le	16/09/2024	-	Mise	à	jour	le	05/11/2024

Comment	pouvons	nous	vous	aider	?
Collèges,	halles	de	sport,	bâtiments	publics,	routes,	logement,	prévention	des	risques…	le	soutien	financier	de	la
collectivité	permet	aux	communes	et	communautés	de	communes	de	construire	et	rénover	nombre	d’équipements
structurants	tout	en	maintenant	la	qualité	des	services	de	proximité.

Le	Conseil	départemental	du	Gard	est	plus	que	jamais	la	collectivité	«	chef	de
file	»	du	soutien	aux	communes	et	aux	intercommunalités	gardoises	grâce	à
l’investissement	de	ses	46	élus	et	de	ses	3600	agents.

Il	accompagne	les	collectivités,	communes	et	établissements	publics	de	coopération	intercommunale,	dans	leurs
projets	d’investissements	avec	la	mise	en	œuvre	de	différents	dispositifs	d’aides	présentés	dans	«		Le	Guide	des
aides	et	des	services	du	Conseil	départemental	du	Gard		».	La	version	numérique	ci-après	sera	en	permanence
actualisée,	pour	prendre	en	compte	l’évolution	de	nos	doctrines.
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Dans	ce	fascicule,	vous	pourrez	trouver	l’accompagnement	le	plus
adapté	au	développement
de	votre	collectivité.	Il	vous	sera	utile	dans	la	gestion	de…

Demande	de	subvention	pour	les	collectivités	et	les	établissements	publics

https://www.gard.fr/information/publications/guide-des-aides-et-des-services-mis-a-jour-mai-2025
https://www.gard.fr/mes-demarches/pour-les-communes-et-lamenagement-du-territoire/demande-de-subvention-pour-les-collectivites-les-etablissements-publics


Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	département	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous

https://www.gard.fr/
tel:0466767676
https://www.facebook.com/legard30/
https://www.instagram.com/le_gard
https://www.linkedin.com/company/legard30/
https://www.youtube.com/c/conseildepartementaldugard

